
 
 

 
 
 
  
 
 
 
 

 
 

 
 
 

  
 

 
 

 
 
 

 

 

12 Octobre 2016 à Bruxelles 
Comité des Régions, Van Maerlant, Salle 3 
 

Code 12C54 

Espaces ruraux 

transfrontaliers et 

programmes de coopération 

territoriale europénne 
 
 

European Week of Regions and cities 

Atelier MOT  

de 14h30 à 17h00 

 

 

Programme   FR 



 

 

14:30 

 
Introduction 
 
Présidence 
Nicolas EVRARD, Représentant des 
élus des de l’Espace Mont-Blanc 
(France) 
 

Modérateur  
Olivier DENERT, Secrétaire Général, 
Mission Opérationnelle Transfrontalière 
(MOT), 
www.espaces-transfrontaliers.eu  

 

14:45 

 

Table ronde 

 
 

Le fonctionnement sans 

structure transfrontalière : le 

cas d’un parc naturel 

transfrontalier (NL-DE) 

Silke WEICH, Deutsch-Niederländischer 

Naturpark Maas-Schwalm-Nette (DE-

NL) 

Vers une structure juridique 

transfrontalière ? Le cas d’un 

parc naturel frontalier (FR-BE) 
 

Isabelle ZARLENGA, Directrice du Parc 
Naturel Régional Scarpe-Escaut  
 

 
 
  
 

 

Lieu de la conférence 
 
Comité des 
Régions 
Salle 3, Van 
Maerlant,  
2 rue Van 
Maerlant 
B – 1040 Bruxelles 
 
 
 
 
 
 
 
Langues   
 
Anglais 
Français 
Allemand 
 
 

 

 

 

Organisateurs : 
 
Mission Opérationnelle 
Transfrontalière  
(espaces-
transfrontaliers.eu)   
 
 
 

 
Contact  
 
Jean Rubio 

jean.rubio@mot.asso.fr 

+33 (0)1 55 80 56 91 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

Le CLLD, un outil concret au 

service des espaces ruraux 

transfrontaliers 

Christian STAMPFER, Programme 

opérationnel Interreg Italie-Autriche 

 

Un outil innovant : le cas d’un 

ITI à la frontière italo-slovène 

Sandra SODINI, Directrice du GECT 
Euro-GO (IT-SI) 
 

 

Le point de vue de la 

Commission européenne 

Zsolt SZOKOLAI, DG REGIO, 
European Commission 

 

15:45 
 

Débat avec la salle 

16:45 
 

Conclusion 

Olivier DENERT, Secrétaire Général, 
Mission Opérationnelle 
Transfrontalière (MOT) 

 

17:00 
 

Fin de l’atelier 
 

 

Nous vous invitons à participer 
à l’évènement réseau qui aura lieu à 17:00  

dans l’atrium (JDE building – 6ème étage) pour 
continuer les discussions 



 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

CONTEXTE 

 
Les espaces ruraux frontaliers, périphériques dans l'organisation de leur pays, font face 
à des défis tels que des difficultés à maintenir des services (santé, gestion des 
risques naturels, services publics) ou à combiner développement et protection de 
l'environnement. La coopération transfrontalière contribue à relever de tels défis, 
mais leur manque de reconnaissance par les acteurs nationaux et le manque de 
capacité d'ingénierie adéquate la rendent plus difficile . 
Le débat présente les espaces ruraux transfrontalers qui ont utilisé ou utiliseront des 
outils fournis par la coopération territoriale européenne (développement territorial 
intégré, y compris ITI et CLLD).  
Les acteurs discuteront de leurs expériences et de leurs besoins avec la Commission 
européenne et d'autres parties prenantes au niveau européen. 
 
 

ORGANISATEUR 

 
La Mission Opérationnelle Transfrontalière (MOT) a été créée en avril 1997 par le 
gouvernement français afin "d’apporter une aide opérationnelle aux porteurs de projets 
et, plus globalement, aux territoires transfrontaliers". La MOT regroupe au sein de son 
réseau les acteurs de la coopération transfrontalière. Elle fédère une grande diversité 
de membres, représentatifs des échelles et des acteurs impliqués dans les projets 
transfrontaliers. Le réseau compte à ce jour plus de soixante adhérents, issus de 10 
pays européens. La MOT est pilotée par ses membres institutionnels : le Commissariat 
Général à l'Egalité des Territoires (ex DATAR), la Caisse des Dépôts, le Ministère des 
Affaires étrangères, le Ministère de l’Intérieur,... Elle est également en lien permanent 
avec les institutions européennes. Ce positionnement "multi-niveaux" (local, régional, 
national et européen) lui permet d'engager un dialogue permanent entre les autorités 
nationales et européennes et les acteurs locaux. 
 
Plus d’informations : www.espaces-transfrontaliers.eu  
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A compléter 
 


